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Aujourd’hui, nous sommes 
de plus en plus nombreux 
à souhaiter manger mieux 

et devenir davantage acteurs de 
nos choix de consommation.
Les aliments que nous consom-
mons, leur provenance, leurs mo-
des de production, de transfor-
mation et de distribution peuvent 
jouer un rôle important dans 
l’économie locale. Ils influent 
aussi sur notre santé comme sur 
l’état de la planète (l’alimentation 
représente 22 % de l’empreinte 
carbone en France). 

Les collectivités territoriales 
peuvent contribuer à l’évolu-
tion souhaitable des pratiques 
de production et de consom-
mation : affectation du foncier 
agricole, soutien à l’évolution de 
pratiques agricoles, préservation 
de la qualité de l’eau, lutte contre 
le gaspillage alimentaire… 

Nous nous sommes engagés 
dans un Projet Alimentaire Terri-
torial (PAT), avec 13 partenaires 
signataires. 
Ainsi, nous souhaitons favoriser 
le développement d’une ali-
mentation de qualité, de proxi-
mité et accessible à tous (2 % 
seulement de l’alimentation des 
Grand Bisontins proviennent de 
la production locale). Et cela en 
consolidant des filières locales, 
les produits issus de circuits de 
proximité, biologiques ou res-
ponsables et durables. 
Rappelons que la pépinière ma-
raîchère bio « Graines de maraî-
chers », installée à Chalezeule, fê-
tera ses 10 ans cette année, une 
des premières pilotées par une 

agglomération et dont le succès 
ne se dément pas. 

Le foncier étant un des piliers de 
son projet pour une alimentation 
locale et de qualité, GBM a voté 
lors du dernier conseil commu-
nautaire, la création de 4 sites 
de Zones Agricoles Protégées 
sur les communes de Besançon 
et de Cussey sur l’Ognon. Ces 
classements permettront de pré-
server plusieurs terres agricoles 
à forte qualité agronomique de la 
pression foncière . 

Le consommateur n’est pas le 
seul gagnant : l’achat de proxi-
mité fait vivre des agriculteurs 
grâce à une rémunération juste 
et équitable, car sans intermé-
diaire et à l’abri des fluctuations 
des cours, objectif au cœur de la 
loi EGAlim. 
Si vous n’avez pas encore franchi 
le pas, rien de plus simple. Le 
Grand Besançon recèle en effet 
de nombreux points de vente 
pour vous y aider : 15 marchés 
de producteurs, AMAP (paniers 
saisonniers), lieux de vente à la 
ferme, magasins de producteurs, 
commerçants et restaurateurs 
mettent en avant les produits du 
terroir, à des prix compétitifs. 

Pour répondre à ces enjeux et 
à cette ambition partagée, agis-
sons collectivement, en dévelop-
pant ces modèles à la fois plus 
respectueux de notre santé, de 
notre environnement, et vecteurs 
de cohésion sociale et d’équité. 
Un choix trois fois gagnant !

DOSSIER

L’alimentation de proximité : 
un choix trois fois gagnant !
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PLUS  DE LIENS
L’actualité des réseaux

 LINKEDIN
L’entreprise Pixee Medical qui développe des 
solutions de navigation chirurgicale notamment avec 
des lunettes 3D, s’est installée à Besançon il y a 
quelques années pour améliorer son développement. 
Elle vient de réaliser une importante levée de fonds 
auprès d’UI Investissement, un fonds interrégional 
en lien avec la Région Bourgogne-Franche-Comté. 

 Linkedin/GrandBesanconDeveloppement

 INSTAGRAM
Le printemps transforme la nature en paysage poétique 

et rebooste notre bonheur sur le Grand Besançon. 
Magnifique photo de Karine Dordor sur Instagram.  

 https://www.instagram.com/
besanconboosteurdebonheur

 FACEBOOK
Un nouvel édifice pour le Musée des Maisons 
comtoises. Il abrite une nouvelle galerie du 
machinisme agricole. À découvrir dès que possible 

 Facebook.com/GrandBesancon

Retrouvez toutes les actus quotidiennes  
du Grand Besançon en ligne.

Retrouvez tous 
les liens... 

en scannant 
ce QR Code
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 YOUTUBE
La source d’Arcier est une des ressources 
principales et historiques de notre territoire. 
Elle alimente une grande partie des Bisontins 
(45% des foyers soit 50 000 personnes) en eau 
potable. Il est donc essentiel de la protéger ! 
Découvrez dans une vidéo ce que nous, collectivités, 
particuliers, agriculteurs et partenaires, mettons 
en place dans cet objectif de protection. 

 https://www.youtube.com/watch?v=HdciQ1kIVo4
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PLUS  D’ÉCHOS
Le Territoire dans la presse

Retrouvez tous 
les liens... 

en scannant 
ce QR Code

 
Les Echos présentent le futur Espace collaboratif 
d’innovation (ECI) pour la filière horlogère à Besançon 
porté par France horlogerie. Cette initiative s’inscrit dans 
la stratégie de réindustrialisation horlogère française. 
Basé à Besançon et Morteau, bassins historiques et 
économiques de l’horlogerie française, l’ECI offrira 
aux acteurs du secteur des services et des ressources 
destinés à favoriser l’innovation, la coopération 
industrielle et la promotion du « Fabriqué en France » 
(prototypage, club business, grappes d’entreprises, 
bureaux, ateliers, espaces de formation…). Avec une 
gouvernance impliquant toutes les parties prenantes, 
l’ECI sera lancé en 2025. Son financement reposera sur 
les investissements des acteurs, les recettes des offres 
de services et l’appui des pouvoirs publics. Ambition à 
l’horizon 2030 : contribuer à la création de 1 200 
emplois, à une hausse de 240 M€ en chiffre d’affaires et 
à la réduction de l’empreinte carbone de la filière.

 https://bitly.ws/3idEs

 

La Classic cycliste Grand Besançon-
Doubs s’impose désormais comme un 
rendez-vous incontournable du circuit 
cycliste international. Lenny Martinez 
coureur de la FDJ a brillamment 
remporté l’épreuve le 12 avril dernier. 
Diffusée en direct sur L’équipe 21, vous 
pouvez revisionner la course sur le 
lien ci-dessous et admirer nos beaux 
paysages grand bisontins. 

 https://urlz.fr/ql7P 

« J’ai fait mon premier vol toute seule 
quand j’avais 15 ans. » Le média Brut 
a réalisé un reportage sur Julie-Anna 
Domergue qui est devenue, à seulement 
21 ans, pilote d’avion sur un Airbus A320. 
Retour sur ses débuts dans le pilotage 
à l’aérodrome de Besançon-La Vèze. 

 https://bitly.ws/3idBD
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Les informations du Territoire

PLUS  D’ACTUS

Près de 800 sportives et sportifs ont participé à la première édition de la Flèche bisontine une 
classique pour les cyclistes amateurs. Un succès populaire grâce à la mobilisation des bénévoles  
qui prouvent que le Grand Besançon est une terre de cyclisme.

La Flèche dans le mille !

DES AIDES 
pour les projets étudiants
Les 25 000 étudiants bisontins 
constituent un moteur essentiel de 
la dynamique et de la vitalité sociale, 
culturelle et économique du territoire. 
Pour soutenir leurs initiatives, Grand 
Besançon Métropole lance un appel 
à projets. L’idée est d’agir pour une 
meilleure qualité de vie étudiante : 
favoriser l’intégration des jeunes dans la 
vie des campus et leurs engagements, 
leur permettre de s’épanouir et de réussir 
leurs cursus. Ouvert aux associations et 
aux établissements publics, cet appel 
à projets participera à faire émerger 
des solutions nouvelles, originales, 
notamment en réponse aux grands 
enjeux d’actualité.
Les dossiers sont à déposer avant le 
31 mai. Une 2e session aura lieu du  
1er septembre au 15 octobre.

 Plus d’infos sur  
https ://www.grandbesancon.fr/
demarche-administrative/appel-
a-projets-soutien-aux-initiatives-
etudiantes

FOIRE COMTOISE, 
welcome United 
Kingdom !
Soyez so british du 4 au 12 mai à la 
96è édition de la Foire comtoise de 
Besançon. Après le Portugal l’an passé, 
la Foire 2024 accueille le Royaume-Uni 
pour invité d’honneur. En journée ou en 
nocturne, neuf jours d’animations, de 
fête foraine géante, de découvertes et 
de gourmandise à gogo vous attendront 
au parc de Micropolis. Quelques 
600 exposants se feront un plaisir de 
vous renseigner, de documenter votre 
projet, de montrer leur savoir-faire, de 
vous inviter à goûter leurs spécialités 
et autres produits régionaux. Outre les 
festivités et les shows, la Foire, c’est le 
plaisir XXL de visiter des stands aussi 
divers que l’agriculture, l’habitat,  
le jardin, l’artisanat ou encore les loisirs. 
Et bien sûr de découvrir une autre 
culture. Le record des 157.000 visiteurs 
en 2023 sera-t-il dépassé ?

 www.foire-comtoise.com – Billetterie 
en ligne et sur place – 03 81 41 08 09

LE CDP :
une force de proposition
Le Conseil de Développement 
Participatif (C.D.P.) est composé 
de bénévoles grand bisontins qui 
œuvrent pour améliorer la qualité de 
vie et le dynamisme de notre territoire, 
et pour être porteurs du vécu et du 
ressenti de ses habitants. Instance 
d’échanges et de réflexion, le CDP 
travaille sur 3 nouvelles thématiques 
cette année :
• les énergies renouvelables
•  le contrat local de santé (renforcer la 

démographie médicale et fédérer les 
acteurs de la santé pour améliorer 
les parcours de santé et de vie des 
habitants)

•  l’eau (utilisation et partage de l’eau, 
sa qualité, son prix et sa gestion 
en lien avec le réchauffement 
climatique.

 Si vous vous sentez concerné par 
ces sujets et souhaitez participer aux 
travaux en apportant votre regard, 
votre expérience, votre expertise  
ou vos idées, écrivez à :  
cdp@grandbesancon.fr 

6   N° 121 | MAI / JUIN 2024

Déposez votre idée avant le 31 mai 2024
Grand Besançon Métropole

soutient ses associations étudiantes 

Par ici vos projets !
Demandez une aide

pour les réaliser !
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LE 11 AVRIL DERNIER, 
15 enfants de 8 à 11 ans ont été sélectionnés pour composer le jury du prix jeunesse 2024 du 
Festival littéraire Livres dans la Boucle. Le lauréat sera récompensé le 21 septembre prochain lors 
du festival qui se déroulera à Chamars.  

BOURSE
aux matériaux
La Chambre des Métiers et de 
l’Artisanat de Bourgogne Franche-
Comté et le SYBERT organisent la 1re 
édition de la Bourse aux matériaux 
chez les artisans partenaires (liste sur 
lesjoursbam.fr) le 31 mai et le 1er juin. 
Les bricoleurs du dimanche et les férus 
du faire soi-même pourront profiter 
de tarifs avantageux sur de nombreux 
matériaux neufs (surplus de chantier, 
erreurs de cotes…), des éléments 
d’aménagement réutilisables (matériels 
d’exposition, refus de clients…), ainsi 
que des produits intacts ou avec 
de petits défauts superficiels qui ne 
nuisent pas à l’usage. Donner une 
seconde vie aux matériaux, ne plus 
jeter mais revendre. Pour les artisans, 
c’est un moyen d’écouler les invendus, 
de participer à l’économie circulaire 
et de renforcer leur visibilité, et pour le 
public, c’est l’occasion de s’équiper 
ou de se fournir à prix cassés.

  Infos sur lesjoursbam.fr

POUR FAIRE
le bon tri
Un déchet sur 4 n’est pas à sa 
place dans la poubelle jaune. Ce 
que l’on appelle des « erreurs de 
tri » représente environ 23 % des 
déchets. Inaptes au recyclage, ils 
sont donc dirigés vers l’usine de 
valorisation énergétique pour y être 
incinérés. A cela, s’ajoute, chaque 
jour, l’exclusion de nombreux bacs 
jaunes du processus de recyclage 
au niveau de la collecte car la 
proportion de ces erreurs de tri 
est trop importante. Ceux-ci sont 
alors collectés avec les ordures 
ménagères résiduelles. Ces 
mauvais gestes de tri entraînent 
l’incinération de matières qui 
auraient pu être recyclées, génèrent 
pour la collectivité un coût qui 
pourrait être évité et peuvent 
décourager les autres usagers bons 
trieurs. Afin de mettre en évidence 
cette problématique, une nouvelle 
campagne de communication a été 
lancée pour afficher les bons gestes 
du tri en n’empilant pas ses pots de 
yaourt, en vidant bien ses briques 
de lait ou de jus de fruit ou encore 
en séparant bien les emballages... 

DON DU SANG :
sauvez des vies
Le don du sang se poursuit dans une 
période particulièrement importante 
pour les malades. Mobilisons-nous 
pour sauver des vies en prenant 
rendez-vous sur : www.mon-rdv-
dondesang.efs.sante.fr Rendez-vous 
près de chez vous aux dates suivantes : 
•  15/05 – Besançon – Grand 

Kursaal – Place Granvelle de 10 h 
à 14 h et de 15 h 30 à 19 h 30 

•  16/05 – Besançon – Supmicrotech – 
Rue de l’épitaphe – 13 h 30 à 17 h 

•  30/05 – Ecole-Valentin –  Centre 
d’activités et de loisirs – 15h30 à 19h30

•  7/06 – Besançon – Pole 
Viotte – 11 h – 15 h 

•  10/06 – Marchaux – Salle 
polyvalente – 15 h 30 – 19 h 30

•  10/06 – Saône – Espace du 
Marais – 16 h à 19 h 30 

•  11/06 – Besançon – Grand Kursaal 
– Place Granvelle de 11 h à 19 h 

•  12/06 – Besançon – Grand Kursaal 
– Place Granvelle de 11 h à 19 h 

•  17/06 – Pouilley-les-Vignes – Salle 
des fêtes – 16 h 30 à 20 h 

•  22/06 –Devecey – Maison 
develçoise – 9 h à 13 h 

•  26/06 – Pelousey – Maison de 
la Noue – 16 h 30 – 20 h 

 DE BRÈVES PLUS   D’ACTUS
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DÉSTOCKAGE

DU DOUBS À L’OGNON
31 MAI

1ER JUIN
2024

Dénichez de
bonnes affaires
en favorisant le

réemploi des 
matériaux !

VOUS AVEZ DES TRAVAUX OU 
DES PROJETS D’AMÉNAGEMENT ?

www.lesjoursbam.fr
LISTE DES ARTISANS PARTICIPANTS SUR
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En triant bien,
vous allez faire
un carton !

Bien
vidés,

inutile
de laver

En vrac,
jamais

dans un sac

Bienséparés,et pasimbriqués
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PLUS  D’ACTUS

Budget 2024 :  
357 M€ pour innover, 

servir, s’adapter
Comme les Grand Bisontins, GBM doit composer son budget en intégrant 

les crises successives - inflationniste, énergétique… -, sans oublier les 
tensions internationales et l’urgence climatique. Un contexte qui pousse la 
Communauté urbaine à aller toujours plus vite, à œuvrer pour asseoir son 

attractivité et être toujours plus proche des habitants, au jour le jour.
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111 M€ 
d’investissements

L e Grand Besançon guide son ac-
tion à travers un Projet de terri-
toire ayant été actualisé en 2021. 

Cette démarche a fait l’objet d’un pre-
mier bilan avec un avancement à plus 
de 60 % des engagements pris. Pour 

aller encore plus vite, le budget 2024 
présente une ampleur inédite avec 
357 millions d’euros (M€) dont 111 M€ 
en investissement. En voici quelques 
exemples emblématiques.

Synergie-Campus : ce pro-
gramme partenarial de 80 M€ avance 
avec plusieurs livraisons, cette année : 
nouveau bâtiment pour l’ISIFC, Learning 
Centre, bâtiments de Droit, espaces 
extérieurs... GBM consacre à ce pro-
gramme plus de 11 M€ en 2024 et a déjà 
anticipé la suite avec un engagement 
supplémentaire de 7 M€, dans le cadre 
du nouveau Contrat de Plan État-Région 
qui court jusqu’en 2027.

La Grande Bibliothèque : en 
2024, 6 M€ sont consacrés à ce projet 
d’ampleur (85 M€) au sein du quar-
tier Saint-Jacques qui commence sa 
transformation.

 Les mobilités : 17 M€ sont dédiés 
au renouvellement et à la requalifica-
tion de la voirie et à l’éclairage public. 
Pour le Plan de Mobilité, 2 M€ par an 
supplémentaires s’ajouteront aux 3 M€/

an destinés aux itinéraires cyclables. La 
révision du Plan de Mobilité a aussi mis 
en lumière des besoins en matière de 
sécurité et de stationnement cyclables, 
d’aires de covoiturage, de parkings-re-
lais et de pôles multimodaux comme à 
Saint-Vit, Saône, Roche-lez-Beaupré… 
Côté transports en commun, 5 nouvelles 
rames de tram sont en cours d’acquisi-
tion (pour 18 M€). Le parc de bus est 
progressivement modernisé et décar-
boné (2 M€).

Le logement : Grand Besançon 
Métropole s’est doté d’un nouveau 
Programme Local de l’Habitat (PLH) 
2024-2029 de plus de 28 M€. L’objectif 
est de produire 900 logements/an et d’en 
rénover 270/an, grâce à une majoration 
de 6 M€.

La qualité du service public : 
GBM s’engage avec un effort pérenne 

de 800 000 € annuel supplémentaire 
pour le renforcement du pouvoir d’achat 
de ses agents, pour les besoins d’ingé-
nierie toujours plus importants pour as-
surer nos missions et pour l’attractivité 
des emplois publics. 

L’énergie : l’extension du réseau de 
chaleur ouest (plus de 18 M€) mobilisera 
7,7 M€ sur 2024. Cette année marque 
aussi le démarrage des projets d’om-
brières solaires sur les parkings et de 
centrale photovoltaïque aux Andiers.

L’outdoor et les animations 
autour des JO : cette année, le 
Grand Besançon accueillera bien sûr 
le festival Grandes Heures Nature valo-
risant l’offre outdoor de notre territoire 
mais aussi la Classic Grand Besançon 
et une manche de la Coupe du Monde 
de paratriathlon à Osselle dans une base 
nature qui continue sa mue (5 M€ d’in-
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PLUS  D’ACTIONS
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QUELLES SONT LES 
GRANDES ORIENTATIONS 
DU BUDGET 2024 ?
« Le Budget primitif 2024 traduit la vo-
lonté de GBM d’accélérer encore la 
réalisation du projet de territoire, qui 
constitue le cap de notre Communauté 
Urbaine, mais aussi la force collective 

de notre intercommunalité à construire, pro-
jeter, réaliser. En 2024, GBM va ainsi investir de manière 
de plus en plus forte, avec près de 111 M€ de dépenses 
d’équipement prévues au budget en hausse de près de 
11 M€ par rapport à 2023 et de 24 M€ par rapport à 2022 
en soutien à l’attractivité du territoire, en accélération 
des transitions et en accompagnement des communes.  
Le Grand Besançon a une vraie solidité financière, ce qui 
est particulièrement important dans le contexte actuel, 
avec des incertitudes importantes liées au contexte na-
tional. Nous nous mobilisons totalement, et pas unique-
ment sur le plan financier, pour nous donner les moyens 
de mettre en œuvre l’ambition du projet de territoire, tout 
en restant dans une trajectoire sécurisée et une vision 
de long terme. »

AVEC DES PROJETS QUI PROFITENT 
AUSSI AUX ENTREPRISES LOCALES ?
« Absolument : près de 70 % de nos marchés sont 
attribués à des entreprises régionales. Cela met en 
lumière le rôle décisif que joue aujourd’hui le Grand 
Besançon en matière d’emploi et de développement 
économique. »

ET QU’EN EST-IL DES IMPÔTS ?
« Comme tout un chacun, nous sommes confrontés 
à l’inflation, notamment énergétique. Sur le plan des 
recettes, nous avons eu un produit de TVA moins 
dynamique que prévu initialement et l’impact de la 
suppression de la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises c’est une perte de 1,5 M€. Malgré tout cela, 
nous avons fait le choix de ne pas augmenter les taux 
de fiscalité en 2024. Seule la cotisation foncière des 
entreprises verra son taux évoluer, uniquement pour 
s’aligner sur la moyenne nationale. Le budget 2024, 
qui a fait l’objet d’un large travail collectif, conjugue 
ambition et maîtrise. »

3 questions à Gabriel Baulieu

Vice-président de du Grand Besançon, en charge des finances

vestissement). GBM étudie l’extension 
de la salle d’escalade Marie-Paradis et 
participe (1,8 M€) à la création d’une 
base outdoor sur les Prés-de-Vaux. 
Côté JO, 70 000 € sont consacrés aux 
animations tout au long de l’année et à 
l’accompagnement du passage de la 
flamme, le 25 juin.

Le Renouvellement Urbain 
de Planoise, programme de plus 
de 180 M€ dont 22 M€ pour GBM d’ici 

2030, s’accélère avec notamment la re-
qualification de plusieurs secteurs (Île-
de-France, Cassin, Bourgogne…) et le 
bâtiment totem Le Numérique.

Requalification des Zones 
d’Activités Économiques : 
en 2024, près de 5 M€ sont consacrés 
à l’aménagement et à la réhabilitation 
des ZAE, qu’elles soient existantes ou 
à créer.

Accompagnement des com-
munes : GBM a instauré, en 2023, un 
nouveau fonds de soutien destiné aux 
communes qui investissent dans des 
équipements d’intérêt de bassin de vie. 
Ce fonds monte en puissance, cette an-
née, avec 1 M€.

Les déchets : GBM y consacre un 
budget de 29 M€ avec le lancement d’un 
nouveau schéma de collecte et de ges-
tion de biodéchets.

L’eau et l’assainissement re-
présentent 46 M€ de budget avec une 
gestion axée sur la préservation des 
ressources, ainsi que sur la gestion des 
eaux pluviales qui mobilise 2,7 M€.

Rayonnement, attractivité touris-
tique et culture : l’organisation d’événe-
ments à succès – Livres dans la Boucle 
(33 000 visiteurs en 2023), les Mardis 
des Rives ou l’accueil de congrès na-
tionaux… – témoigne du rayonnement 
de notre territoire. Parmi les plus grands 
événements en 2024, citons Les Terres 
de Jim du 6 au 8 septembre à Mamirolle 
avec de 70 000 à 100 000 visiteurs at-
tendus. La réhabilitation du camping de 
Besançon-Chalezeule s’accélère avec 
800 000 € en 2024.
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16,7 M€
FONCTIONNEMENT 9,7 M€
INVESTISSEMENT 7 M€

14 M€
FONCTIONNEMENT 10,6 M€ INVESTISSEMENT 5,4 M€

28,1 M€
FONCTIONNEMENT 14,8 M€
INVESTISSEMENT 13,3 M€

Opérations financières 
(dont dette)

Aménagement et coopération Participation au SDIS

Culture, sport, santé

Habitat, logement  
et politique de la ville

Le budget 2024

357 M€

PLUS  D’ACTUS

3 €

2,70 €

5 €

3,80 €

8 €

11,7 M€
FONCTIONNEMENT 2,5 M€
INVESTISSEMENT 9,2 M€

9,6 M€
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88,7 M€
FONCTIONNEMENT 54,9 M€ INVESTISSEMENT 33,8 M€

39,9 M€

28,4 M€
FONCTIONNEMENT 9 M€
INVESTISSEMENT 19,4 M€

Administration générale 
et services supports 
(ressources humaines, 
achat de prestations 
diverses, assurances...)

Transition écologique 
et énergétique, 
eau, assainissement, 
chauffage urbain

Économie,enseignement 
supérieur, tourisme, 
numérique

PLUS  D’ACTIONS

11 €

8 €

Fiscalité autre dont TVA 57,3 M€

Versement mobilité 40,1 M€

Subventions diverses reçues (Europe, Région Bour-
gogne Franche-Comté, Département du Doubs…)

35,7 M€

Fiscalité des ménages et des entreprises 29,9 M€

Dotations de l’Etat 27,9 M€

Redevance eau et assainissement 24 M€

Redevance sur les ordures ménagères 19,5 M€

Attribution de compensation des communes 14 M€

Billetterie et supports de communication dans les 
transports en commun

11,6 M€

Contribution et reversement des budgets annexes 3,9 M€

Redevance chauffage urbain 1,6 M€

RECETTES 2024 265,5 M€

117,8 M€
FONCTIONNEMENT 81,2 M€
INVESTISSEMENT 36,6 M€

Mobilités, modes doux, 
transports  
en commun, voirie, 
éclairage public

33 €

FONCTIONNEMENT 38 M€ 
INVESTISSEMENT 1,9 M€
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9,6 M€

25 €
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Un sujet à 360°

Envie d’épicer son assiette avec un bon goût de 
terroir local ? Les circuits alimentaires de proxi-
mité sont faits pour vous ! Et, contrairement à 

une idée répandue, ce n’est pas plus cher.
Et le consommateur n’est pas le seul à y gagner, 
puisqu’une vente réalisée avec très peu d’intermé-
diaires garantit aussi au producteur cette rémunéra-
tion juste et équitable qui était au cœur des revendica-
tions des mouvements d’agriculteurs, l’hiver dernier.

Alors si, contrairement à deux tiers des Français, vous 
ne consommez pas régulièrement en circuits de proxi-
mité, ça peut changer facilement. Le Grand Besançon 
recèle en effet de nombreux points de vente pour se 
régaler au fil des saisons : 15 marchés de produc-
teurs, des points de vente à la ferme, des AMAP (pa-
niers saisonniers), des magasins de producteurs ou 

encore des commerçants – dont des restaurateurs 
– qui mettent en avant les produits locaux…

Cerise sur le gâteau : les circuits de proximité font 
aussi du bien à la planète. Rappelons que l’alimenta-
tion représente 22 % de l’empreinte carbone française 
et que la moitié de ces émissions de gaz à effet de 
serre est liée à la consommation de produits transfor-
més, issus de l’industrie agro-alimentaire.

Face à tous ces enjeux, GBM met en œuvre 
une série d’actions à découvrir dans ce dossier 
pour permettre aux Grand Bisontins de man-
ger sain et durable, tout en faisant vivre nos pro-
ducteurs et en préservant notre cadre de vie.  
Un choix « gagnant-gagnant-gagnant ».
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Les circuits 
alimentaires  
de proximité :  
un choix « gagnant-
gagnant-gagnant »
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Les Grand Bisontins sont de 
plus en plus nombreux à se 
tourner vers les circuits ali-

mentaires de proximité. Une de-
mande face à laquelle l’offre doit 
pouvoir se développer. Dans cet 
esprit, GBM a été, dès 2014, une 
des premières agglomérations 
de France à piloter une pépinière 
de maraîchers à travers le projet 
Graines de maraîchers, implanté 
à Chalezeule.

À ce jour, le site a accueilli 14 ini-
tiatives en solo ou en collectif soit  
22 personnes venues tester leur 
activité maraîchère bio sur une 
période allant jusqu’à 3 ans. 

Pour certaines, le test s’est avéré 
concluant avec des installations 
dans le Grand Besançon – à 
Montfaucon ou Besançon – ou 
au-delà, en fonction des oppor-
tunités foncières (voir ci-contre). 
Et ce n’est pas fini.

Accueilli en pépinière depuis 
2021, le collectif Commun jardin 
prépare actuellement son ins-
tallation à Port-Douvot sur une 
parcelle mise à disposition par 
GBM. Du côté de Graines de ma-
raîchers, la relève est assurée : 
un collectif de 7 personnes va s’y 
installer et un porteur de projet 
en solo est sur liste d’attente.

DES « GRAINES DE MARAÎCHERS »  
QUI PRENNENT RACINE 

DEPUIS 10 ANS

Tous deux passés par la pépinière 
Graines de maraîchers, Yves André  
et Raphaël Folcher ont mené à bien  
leur projet d’installation.
Yves André a été une des trois premières « Graines de 
maraîchers » plantées à la pépinière, en 2014. « J’y ai 
passé 2 ans, ce qui m’a permis de me tester en maraî-
chage sans avoir à acheter de terrain et de gros matériel, 
se remémore-t-il. La pépinière m’a aussi permis de dé-
velopper un petit circuit commercial, ce qui m’a donné 
plus de crédibilité auprès des banques au moment de la 

création, avec deux associés, du Gaec du Champ libre à 
Grosbois, en 2016. À l’époque, nous n’avions pas trouvé 
de surface dans le Grand Besançon. Cela ne nous em-
pêche pas d’y réaliser aujourd’hui près de 40 % de nos 
ventes avec notamment des paniers en AMAP (Associa-
tion pour le maintien d’une agriculture paysanne) et au 
marché de Thise, créé à la rentrée dernière. »

La vie de village
Déjà diplômé en maraîchage, Raphaël Folcher a passé 
3 ans à « Graines de maraîchers » avec un statut un peu 
particulier. « La première année, j’avais ma parcelle prin-
cipale à Montfaucon, mise à disposition par la commune, 
évoque-t-il. Cette surface était alors complétée d’une par-
celle à la pépinière, ce qui m’a permis d’y bénéficier d’un 
accompagnement technique et administratif, sans comp-
ter les échanges avec les autres maraîchers. À partir de 
la deuxième année, je me suis focalisé sur Montfaucon, 
tout en restant accompagné par la pépinière. En termes 
de production, je fournis des légumes en panier ou en 
vente directe. Je commercialise aussi des plants au prin-
temps. Cet été, je pourrai élargir ma plage de production, 
grâce à un tunnel de culture actuellement en montage 
avec un coup de main logistique de la commune. C’est 
la vie de village. »

 Infos : www.facebook.com/gaecduchamp

PAROLES D’ANCIENNES  
« GRAINES »

PLUS  DOSSIER

Raphaël Folcher développe son 
activité à Montfaucon.
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LA PÉPINIÈRE, DE LA GRAINE 
À L’INSTALLATION

Actuellement, la pépinière Graines de maraîchers, implantée chemin 
de la Combe Balland à Chalezeule, accompagne 3 projets, soit 

12 personnes au total. Celles-ci bénéficient d’un appui technique 
et administratif pour tester leur activité, avant de se lancer dans 

le grand bain de l’exploitation. Le point sur le suivi apporté.

La mise à disposition de foncier
Au moment de se lancer, de nombreux 
porteurs de projet de maraîchage sont 
confrontés, dans le Grand Besançon, à des 
difficultés pour accéder à des parcelles de 
culture. Pour leur donner l’occasion de se 
tester, sans avoir à se délocaliser, GBM et ses 
partenaires ont créé la pépinière Graines de 
maraîchers. Ce site dispose de 6,4 hectares 
dont 3 000 m² de tunnels non chauffés et une 
serre de 150 m² chauffée pour la production 
de plants. Ces espaces sont gratuits la 
première année, puis loués à faibles coûts.

Un accompagnement  
à la carte
Graines de maraîchers permet de 
se tester en production biologique 
pendant 1 à 3 ans, selon 2 formules 
: maraîchage mécanisé ou sur 
petite surface. Pour la première 
option, le matériel est mutualisé 
avec les voisins des Jardins de 
Cocagne, une équipe de 60 salariés 
en insertion et dont la dizaine 
d’encadrants apportent aussi 
aux « Graines de maraîchers » 
leurs conseils techniques. Sur le 
plan administratif – comptabilité, 
démarches commerciales, 
prévisionnels d’activité... –, 
l’accompagnement des « Graines » 
est assuré par Coopilote.

On cultive, on vend, on se paie
Pour les « Graines de maraîchers », le test ne 
serait pas complet sans la commercialisation 
de leur production. Cette vente s’effectue 
sur place au sein du magasin partagé avec 
Les Jardins de Cocagne et ouvert tous les 
vendredis de 10 h à 19 h. Difficile de faire 
plus court comme circuit de distribution. À 
noter que les rayons du magasin sont ouverts 
à d’autres producteurs locaux. Par ailleurs, 
certaines « Graines » proposent des paniers en 
AMAP, vendent sur les marchés de producteurs 
et travaillent avec des restaurateurs locaux.

La Chambre d’agriculture  
pour la suite
Les jardiniers amateurs le savent bien : au 
potager, l’association de certaines plantes 
permet d’améliorer les récoltes. Il en va de 
même pour le projet Graines de maraîchers, 
initié par GBM et 3 partenaires. Outre  
Les Jardins de Cocagne et Coopilote, 
la pépinière mobilise ainsi la Chambre 
d’agriculture Doubs et Territoire de Belfort 
qui assure la construction d’un parcours 
de formation avec les maraîchers, ainsi 
que l’accompagnement de leur projet 
d’installation à travers la recherche de 
foncier, les études technico-économiques, 
la commercialisation, etc. La « Graine » est 
alors prête à essaimer sur le territoire…

Trois zones agricoles protégées
Grand Besançon Métropole va créer 3 zones 
agricoles protégées à Besançon et Cussey-sur-
l’Ognon. Ces zones qui étaient non constructibles, 
seront réservées pour des activités de maraichage 
et permettre le développement de l’agriculture sur 
notre territoire. Les 3 sites ont été sélectionnés pour 
la bonne valeur agronomique des sols. Premier 
site, les Vallières/Port Douvot qui accueillait une 
trentaine de maraichers dans les années 70. 
Deuxième site bisontin, une partie des Vaites pour 
des activités de maraichage également. Un projet 
de ferme urbaine est également à l’étude. Troisième 
site, la partie sud de la commune de Cussey-sur-
l’Ognon qui possède une grande plaine agricole 
à proximité d’une zone humide. Le classement 
officiel interviendrait début 2025 après plusieurs 
consultations et différentes étapes administratives.
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PLUS  DOSSIER

C’EST CULTIVÉ 
PRÈS DE CHEZ VOUS

Le Grand Besançon fourmille de producteurs locaux pour qui l’agriculture,  
c’est aussi faire pousser de belles valeurs.

Besançon, ville champignon
Pour vendre ses champignons sur le marché de la place de la 

Révolution, Laurent Godot aurait eu du mal à faire plus local : ses 
cultures se trouvent rue des Boucheries. « Outre les débouchés 
de proximité – je livre aussi des restaurateurs, des épiceries et 
propose une vente à la cave –, j’ai choisi des variétés qui ont du 
sens, souligne le créateur de Champignons de la Boucle. Les 
pleurotes présentent un taux de protéine élevé et les shiitakés 
stimulent le système immunitaire. Par exemple, j’ai renoncé 
au champignon de Paris qui nécessite de la tourbe dont la 
production se fait au détriment de zones humides. Pour éviter 

de climatiser mes caves, la culture est suspendue l’été. Le reste 
de l’année, je vise une production de 100 kg par semaine. »

 Infos : besancon.placedulocal.fr/marche/producteurs/champi-
gnons-de-la-boucle

Montfaucon : jamais 2 sans 3 (maraîchers)

À Montfaucon, le terrain est fertile pour la pousse de ma-
raîchers. « Il y a une vingtaine d’années, nous avons mis du 
foncier à disposition d’un cultivateur de petits fruits qui a pu se 
tester avant de s’installer à Devecey, évoque Pierre Contoz, 
maire de la commune. Puis, nous avons accueilli deux maraî-
chères dont une s’est lancée à La Chevillotte (voir ci-dessus). 
Aujourd’hui, c’est Raphaël Folcher qui cultive des légumes très 
prisés de nos habitants. D’ailleurs, nous réfléchissons à une 
valorisation maraîchère de parcelles en déshérence et qui ne 
pourraient pas être exploitées par l’agriculture traditionnelle. »

La Guinguette des Poulettes  
à La Grange Mélot
Installée à La Chevillotte, Isabelle Cerisier 
défend un maraîchage qui crée du lien entre 
urbains et ruraux, entre culture et agriculture. Sa 
ferme de La Grange Mélot est donc le lieu idéal 
pour proposer une guinguette paysanne dont le 
1er événement, soutenu par GBM, se déroulera 
le 1er juin. « La journée mêlera marché de pro-
ducteurs, petite restauration, atelier autour du 
goût et spectacle vivant, explique la maraîchère. 
Cet été, nous proposerons d’autres événements 
agri-culturels, le 13 juillet notamment. » Tous ces 
rendez-vous n’empêchent pas Isabelle d’as-
surer sa 10e saison pour le plus grand plaisir 
de ses clients, en vente directe ou en AMAP.

 Infos : melotweb.wordpress.com
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3 QUESTIONS À  
FRANÇOISE PRESSE

CONSEILLÈRE COMMUNAUTAIRE DÉLÉGUÉE À L’AGRICULTURE ET À L’ALIMENTATION

Où en est le projet 
alimentaire 
territorial (PAT) 
de GBM qui vise 
à promouvoir 
une alimentation 
équilibrée, durable 
et plus locale ?
Avec nos 13 partenaires, 
nous poursuivons les actions 
d’animation du territoire sur 
ces sujets. Je pense notam-
ment au nouveau marché de 
producteurs de Thise. Il y a 
aussi le lancement des PAT 
locaux à Fontain et Pirey, 
après ceux de Geneuille, 
Devecey et autour de 
Mamirolle (voir encadré).

Pour développer 
la production 
agricole sur le 

Grand Besançon, la 
question du foncier 
est aussi centrale…
Sur ce point, nous propo-
sons avec Terre de liens, la 
Chambre d’agriculture et 
Interbio des animations autour 
d’un outil collaboratif. Et nous 
venons de voter la création de 
3 zones agricoles protégées 
à Besançon et Cussey-sur-
l’Ognon (voir page 15). 

Une alimentation 
de proximité qui 
est au cœur de la 
loi EGAlim…
Et pour laquelle notre territoire 
est exemplaire (voir enca-
dré). À noter aussi que des 
maraîchers de la pépinière 
des Andiers envisagent de 
commercialiser une partie de 

leur production auprès de la 
restauration collective. Nous 
étudions aussi la possibilité 
d’une production de légumes 
sur la zone d’activités de 
Marchaux-Chaudefontaine. De 
quoi améliorer toujours plus 
notre performance EGAlim.

La loi EGAlim illustrée par l’odyssée d’un poireau
Promulguée en 2018, la loi EGAlim fixe no-
tamment à la restauration scolaire l’obligation 
d’atteindre 50 % de produits durables ou 
sous signes d’origine et de qualité (dont 20 % 
en bio). En 2023, la cuisine municipale de Be-
sançon (5 000 repas/jour) répondait à 69 % à 
ces critères, dont 44 % de bio (très largement 
au-dessus des obligations légales). À travers 
cet engagement, la Ville vise une alimentation 
saine pour les écoliers et la juste rémuné-

ration des producteurs locaux comme, par 
exemple, l’Esat des Monts de Gy (70) qui em-
ploie une quarantaine de personnes pour la 
production de légumes. Parmi ces derniers, 
un poireau a fait l’objet d’un suivi vidéo – à 
retrouver sur le compte Instagram de la Ville 
de Besançon –, depuis le champ jusqu’à la 
cantine de l’école de Bregille, à Besançon. 
À la fin du périple, le sourire de l’élève qui se 
régale vaut bien trois étoiles au Michelin.

Un PAT intercommunal  
en actions
Le projet alimentaire territorial (PAT) 
de GBM fait l’objet de déclinaisons 
locales comme celle réunissant Ma-
mirolle, Le Gratteris et La Chevillotte. 
Dans ce cadre, la salle des fêtes de 
Mamirolle a attiré, en mars dernier, 
près de 100 personnes à la projection 
du documentaire Essaimons-nous 
de Laure Saint-Hillier, résidente de… 
La Chevillotte. « On y suit des ma-
raîchers de la région qui échangent 

leurs savoir-faire et leurs semences, 
explique la réalisatrice. Certains 
finissent par devenir artisans-semen-
ciers. Il s’agit là d’une initiative assez 
rare en France. D’ailleurs, dans cet 
esprit d’intelligence collective, la 
bibliothèque de Mamirolle a initié une 
« grainothèque » publique. » Depuis 
avril 2023, la restauration scolaire 
des trois communes bénéficie aussi 
de 19 000 repas/an préparés par la 
cuisine de l’ENIL de Mamirolle, ap-
provisionnée en circuits de proximité.
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Depuis le 4 mars, les habitants 
d’École-Valentin disposent 
d’un espace de compostage 

collectif au 20 rue des Vergers (près 
des ateliers municipaux), mis en 
place et géré par le SYBERT. Une fois 
par semaine, des agents du SYBERT 
se rendent sur place pour vérifier la 
qualité des apports, ajouter du broyat 
et brasser le compost. Le site n’est 
accessible qu’aux personnes n’ayant 

pas la possibilité de composter à do-
micile (personnes vivant en apparte-
ment ou en maison sans terrain).
Le même dispositif avec les mêmes 
modalités d’utilisation a été installé 
en février à Roche-lez-Beaupré (rue 
des Buis), et fin mars à Pirey (rue 
du Stade). En avril et mai, les com-
munes de Pouilley-les-Vignes, Chatil-
lon-le-Duc, Thise, Saint-Vit et Franois 
seront, elles aussi, équipées.

En 2023, 26 nouveaux sites ont 
ainsi été ouverts pour un total de 
46 sites de compostage de quartier 
dans l’ensemble des communes du 
Grand Besançon.

PLUS  D’ACTIONS
La métropole agit pour vous

Toujours plus de 
compostage collectif

Afin d’encourager les associa-
tions et les communes de son 
territoire à s’engager en faveur 
de la réduction des déchets et de 
l’éco-consommation, le SYBERT 
a créé en avril 2022 le label « SY-
BERT engagée ! ». Attribué pour 
une durée de 3 ans, ce label offre 
une gratification de 500 € pour les 
associations labellisées, en re-
connaissance des efforts fournis 
pour répondre aux objectifs fixés. 
Depuis le lancement du label, 
15 associations ont déjà été label-
lisées et une quinzaine d’autres 
sont en cours. Le Comité des 
fêtes des Auxons a été la première 
d’entre elles à l’été 2023, et la ville 
de Deluz la première commune  
labéllisée en janvier 2024.

Qui peut candidater ?
  « Toute association de loi 1901 ou 
commune située et agissant sur 
le territoire du SYBERT et dont 
la commune a désigné un réfé-
rent ayant suivi les 2 formations 
dispensées par le SYBERT ». 

 Infos : https ://www.sybert.fr/ 
labellisation-sybert-engagee/

Devenez « SYBERT engagé(e) ! »

DÉCHETS 
BIODÉGRADABLES 
ACCEPTÉS :
Admis : biodéchets tels 
qu’épluchures de légumes, de 
fruits, coquilles d’œufs écrasées, 
filtres à thé et à café, pain sec 
émietté, restes de repas…
Non admis : tout le reste  
et notamment capsules  
de thé et café en aluminium, 
restes de viande/poisson, 
sacs plastiques même dits 
biodégradables, aucun 
plastique, ni verre, ni métal.

 Infos sur https ://www.sybert.fr/
equipements/site-de-compostage-
collectif-ecole-valentin/

Des associations effectuent  
régulièrement des ramassages  
de déchets dans le Grand Besançon.

Un nouveau site de compostage 
collectif à Ecole-Valentin.

Livre 14403-MEP Grand Besancon N121.indb   18Livre 14403-MEP Grand Besancon N121.indb   18 14/05/2024   15:0214/05/2024   15:02



 N° 121 | MAI / JUIN 2024  19

PLUS  D’ACTIONS

PLUS  D’ACTIONS
Pilotés par le Grand Besançon, les 
travaux de modernisation de l’Unité 
de traitement d’eau potable de la 
Malate sont achevés depuis le dé-
but d’année. Troisième programme 
de rénovation du site depuis sa 
création en 1934, le chantier a 
consisté dès le printemps 2022 à 
déconstruire l’ancienne usine, à 
construire un nouveau bâtiment, à 
renouveler, moderniser et complé-
ter l’ensemble des équipements. 

8 mois de rénovation 
Nécessitant une interruption de 
8 mois, la rénovation de la station 
située sur la commune de Mont-
faucon répond à plusieurs objec-
tifs : l’adaptation aux évolutions 
climatiques pour produire de l’eau 
potable tout en conservant un dé-
bit minimum dans le cours d’eau 
en aval de la source d’Arcier, la 
réduction des impacts sur l’envi-
ronnement grâce à la récupération 

des boues issues du traitement 
préalablement rejetées dans le 
Doubs, enfin, la sécurisation de 
la qualité de l’eau traitée, notam-
ment par l’ajout d’un traitement aux 
UV. L’usine de traitement de l’eau 
potable a été remise en service le 

30 janvier dernier et inaugurée en 
mars en présence d’Anne Vignot. 
D’un coût de 2 961 000 €, l’opé-
ration a été cofinancée par GBM, 
l’Agence de l’eau, le Département 
du Doubs, et a bénéficié du soutien 
du Plan France Relance.

Pour la qualité de notre eau

Axe de circulation majeur de l’agglo-
mération bisontine, la rue de Vesoul 
est empruntée par 10 000 véhicules 
chaque jour en moyenne ! Le 25 fé-
vrier dernier, un effondrement im-

portant s’est produit, entraînant une 
fermeture de la circulation dans les 
deux sens depuis la rue de Chaillot 
jusqu’au giratoire Cassard. Plusieurs 
mois seront encore nécessaires 

avant de pouvoir sécuriser la zone, 
reboucher le trou, raccorder les ré-
seaux, et remettre en état la route.

Les commerces 
restent ouverts
Des déviations ont été mises en 
place pour les usagers de la route 
afin d’éviter cet axe. La mairie de Be-
sançon met en place un suivi quoti-
dien pour adapter le plan de circula-
tion et les carrefours à feux. La police 
municipale effectue une surveillance 
particulière dans le secteur pour le 
sécuriser au maximum. Par ailleurs, 
les commerces de la rue de Vesoul 
se retrouvent fortement impactés par 
cet accident naturel dû à une faille 
karstique dans le sous-sol. Ils restent 
cependant ouverts, et nous encou-
rageons les habitants à continuer à 
les fréquenter malgré les contraintes 
temporaires de circulation.

Effondrement karstique rue de Vesoul : 
soutenons nos commerçants

La station d'eau de la Malate a été 
modernisée pour offrir aux Grand Bisontins 

une qualité de l'eau toujours optimum.

La remise en circulation complète de la rue 
de Vesoul prendra encore quelques mois.
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CHOISIR 
LE VÉLO

ÉC
O

LO
GIE

- ÉCONOMIE - SANTÉRoulez 
30 minutes 

par jour à vélo 
et préservez 
votre santé.

www.ginko.voyage

www.ginko.voyage

CHOISIR LE BUS 
ET LE TRAM

ÉC
O

LO
GIE

- ÉCONOMIE - SANTÉVoyagez 
en bus et tram 

et réduisez 
vos émissions 

de CO2.
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Gérant fondateur de M Dévelop-
pement, David Mescolini n’en est 
pas à son coup d’essai. Il avait 
déjà créé N3Web en co-gérance 
il y a quelque temps dans le 

même secteur d’activité. En mai 
dernier, il a lancé une nouvelle 
société spécialisée dans la créa-
tion et le référencement de sites 
internet. « Il s’agit d’accompa-
gner, d’orienter les professionnels 
(TPE, PME, grands groupes) dans 
leur développement et d’analyser 
le retour sur investissement de 
leur présence sur le web. Un site 
ne doit pas seulement être une 
vitrine mais un vrai moyen de dé-
veloppement de l’activité. Nous 
proposons donc une méthode 
novatrice et des outils en interne 
pour évaluer les retours d’un site 
internet. » Grâce à une stratégie 

commerciale basée sur la trans-
parence et l’efficacité des ser-
vices, le volume d’affaires de M 
Développement a vite nécessité 
le recrutement d’une équipe (ef-
fectif de 8 personnes à ce jour). 
Trentenaire autodidacte, fort d’un 
parcours atypique qui l’a mené 
de l’armée de terre à la commu-
nication digitale, David Mescolini 
est un chef d’entreprise ambitieux 
guidé par un objectif de rayon-
nement national avec ouverture 
de plusieurs autres agences en 
France.

 07 83 81 93 51 – m-development.fr 
contact@m-development.fr

M Développement, 
le sens de la communication

Héliosphère accompagne 
la transition énergétique

Le bureau d’études Hélios-
phère a intégré la pépinière 
du Grand Besançon à Pa-

lente. L’entreprise a été créée par 
Baptiste Contoz, Thibault Aubertin 
et Quentin Langlais, trois associés 
issus du développement de projets 
d’énergies renouvelables. « L’ambi-
tion d’Héliosphère est d’accompa-
gner les industriels, les entreprises 
tertiaires et les collectivités locales 
dans leurs processus de transition 
énergétique via le développement 
de projets photovoltaïques, princi-
palement en autoconsommation. La 
complémentarité de nos domaines 
d’expertise respectifs nous permet 
une approche pluridisciplinaire des 
projets. Nous intervenons dès la 
phase d’étude jusqu’à la mise en 
service de l’installation photovol-
taïque comme assistant à maîtrise 
d’ouvrage ou maître d’œuvre. En 
tant que bureau d’études indépen-
dant, nos conseils sont neutres ; 
nous proposons des solutions 

adaptées et dimensionnées en fonc-
tion des contraintes et des besoins 
énergétiques de chaque site. » 
Pour les professionnels, la mise en 
place de ce type de projet photo-
voltaïque s’inscrit pleinement dans 

une volonté de maîtrise et de sécu-
risation des dépenses énergétiques 
ainsi que dans le déploiement de 
leurs politiques environnementales
(type RSE).

 https ://heliosphere-enr.fr/
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P lus durable et adaptée 
aux défis climatiques, 
la rue Gambetta arbore 

un nouveau visage, résilient 
et convivial. Entièrement 
réhabilitée, elle intègre des 
solutions vertes pour lutter 
contre les îlots de chaleur. 
Quelque 350 m2 d’espaces 
végétalisés mêlant arbustes 
et plantes vivaces offriront 
dans l’avenir un ombrage 
bienvenu. Un mélange de 
bois de robinier et d’acier 
corten, matériaux sans en-
tretien, a été choisi pour le 
mobilier urbain. Même dé-
marche vertueuse pour le sol 
en granit vosgien, dont les 
joints en sable ont permis de 
désimperméabiliser 60 % de 
la surface totale.

Gestion des eaux 
pluviales repensée 
La gestion des eaux plu-
viales a aussi été totalement 
repensée pour éviter de 
charger le réseau des eaux 
usées. Le nouveau profil 
de la rue, en "w", permet 
de diriger les eaux de ruis-
sellement vers les espaces 
plantés. Quant aux aires de 
stationnement motos ou 
de livraison, elles sont re-
couvertes des beaux pavés 
d’origine de près de 150 ans 
retrouvés sous l’enrobé, 
prouvant la durabilité de la 
pierre naturelle.  
Un chantier ambitieux porté 
par la Ville de Besançon et 
Grand Besançon Métropole.

La nouvelle et bioclimatique  
rue Gambetta

Née en 1989, la société bi-
sontine Digital Surf s’est non 
seulement faite une place 

mais un nom dans les univers de 
l’ingénieur, des sciences et de la 
métrologie. Elle commercialise ses 
solutions logicielles dans le monde 
entier. « En effet, 90 % des clients 
de Digital Surf sont à l’étranger, du 
Japon à la Californie en passant par 
l’Allemagne. Ce sont majoritairement 
des centres de recherche ou de pro-
duction et des universités, mais éga-
lement des entreprises de la Silicon 
Valley, la NASA » précise Christophe 
Mignot, dirigeant-fondateur. 
« Pionnière dans la fabrication de 
profilomètres 3D, la société est 
passée dans les années 2000 de 
l’échelle "micro"  à l’échelle  "nano", 
à la conquête du marché de niche 
des microscopes à force atomique et 
des microscopes électroniques. Elle 
est aujourd’hui le leader mondial du 
logiciel de l’analyse des surfaces 
microscopiques (25 000 licences 
installées). »

Enrichir l’équipe
Pour faire face à sa croissance,  
Digital Surf est actuellement 
en phase de recrutement (H/F) 
afin de compléter son effectif de 
50 salariés. Sont recherchés : 
chargé d’affaires, chargé de 
recherche en métrologie et 

analyse d’images, commercial à 
l’international sédentaire « Inside 
sales », ingénieur commercial, 
ingénieur développement logiciel...

 Postuler sur www.welcometothejungle.
com/fr/companies/digital-surf 
Plus de détails sur www.digitalsurf.com 

La belle croissance 
de Digital Surf
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Situé à une douzaine de kilo-
mètres au sud-ouest de Besan-
çon, Vorges-les-Pins présente 

un relief qui en fait à la fois la force et 
la faiblesse. « Les terrains pentus em-
pêchent un essor majeur de la com-
mune, mais, en retour, cela garantit 
un cadre de vie des plus calmes et 
qui va le rester, note Maryse Viprey, 
maire de la commune comptant 
589 Vorgiens. Bien entendu, le village 
connaît quelques évolutions. Nous 
avons récemment aménagé un terrain 
multisport très apprécié des enfants. 
Prochainement, nous allons accueil-
lir de nouveaux habitants, puisqu’un 
bailleur social réhabilite actuellement 
une ancienne ferme pour y créer huit 
logements. »

Entre Doubs et Loue
Comme les habitants et les visiteurs 
du village, ces nouveaux venus pour-
ront profiter d’une nature omnipré-
sente. « La commune compte une 
zone Natura 2000, souligne Maryse 
Viprey. Nous avons d’un côté la Loue, 
de l’autre le Doubs. Au milieu de jolis 
points de vue. Sur les hauteurs, on 

aperçoit même Besançon. Entre val-
lées, bois et pâtures, la commune est 
sillonnée d’itinéraires pédestres et VTT 
balisés par le Grand Besançon (voir 
encadré). Il est aussi possible de faire 
étape au ranch "Au Doubs repos" qui 
propose des chambres, ainsi qu’un 
restaurant où sont servis des produits 
de la ferme voisine. » Un autre exemple 
réussi de circuit alimentaire de proxi-
mité (voir dossier de ce numéro). 
L’hiver dernier, GBM a également 
créé, avec l’appui du Département, 

une piste cyclable d’une largeur de 
3 m qui relie Vorges-les-Pins à Busy. 
« C’est un nouveau trait d’union qui 
nous lie à un village avec qui nous 
partageons l’école et les associations 
culturelles et sportives », note Maryse 
Viprey.  Par la suite, cette section sera 
prolongée jusqu’à l’EuroVélo 6, le long 
du Doubs. De quoi pédaler en sécu-
rité jusqu’à Besançon. En attendant, il 
est toujours possible de se rendre sur 
la commune en empruntant la ligne 
Ginko n°51.

Avec un nom qui fleure bon les montagnes du Jura à proximité, la commune présente un 
caractère naturel préservé. Implanté dans une petite vallée, entre la Loue et le Doubs,  

le village offre aussi un cadre idéal pour se ressourcer…

VORGES-LES-PINS

Un village au caractère 
authentique

PLUS  DE PROXIMITÉ

DE LA RANDO POUR TOUS LES NIVEAUX

Avec les boucles balisées par GBM, Vorges-les-Pins peut accueillir 
les sorties aussi bien familiales que sportives. Côté promenade du 
dimanche, le Sentier de la Pierre de Vorges (7,5 km) allie forêt, traversée 
de ruisseau et cheminement le long du Doubs. Le Sentier des Crêtes 
(4,2 km) ouvre de belles vues sur les paysages alentour, formant la porte 
d’entrée des montagnes du Jura. Les plus entraînés peuvent se frotter 
au circuit VTT n°57 et ses 600 m de dénivelé sur 23 km de distance. Une 
boucle physique mais qui offre, elle aussi, de jolis panoramas.
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Pelousey inaugure  
son terrain de pétanque

Les habitants de Pelousey ont la 
chance de pouvoir profiter d’une 
zone de loisirs de plusieurs hec-
tares au cœur même du village. 
Enfants, jeunes et moins jeunes 
y trouvent en libre accès des 

équipements favorisant l’activité 
de plein air et les rencontres y 
compris intergénérationnelles : 
jeux pour les plus petits (to 
boggan, pyramide à corde, ba-
lançoires en étoile…), agores-

pace avec city stade et piste de 
course pour les plus grands, et 
pour tous un petit terrain de foot 
en herbe, des cubes d’escalade, 
un grand skate park, des tables 
de ping-pong, un petit parcours 
VTT…). « Sport » rassembleur par 
excellence, la pétanque de loisir 
a désormais son espace dédié. À 
la demande des adeptes, la com-
mune a répondu favorablement 
en créant 4 terrains flanqués de 
2 bancs, d’arbres et de planta-
tions qui apportent un ombrage 
naturel. Un aménagement non 
bétonné mais intégré à la pelouse 
située près de l’esplanade de la 
maison de la Noue, d’un montant 
de 18 926 € HT, avec une subven-
tion GBM au titre du fonds climat 
de 5 549 €.

Pirey 
Ça roule !
Les cyclistes, piétons et trottinettes 
l’attendaient impatiemment pour 
se déplacer en toute sécurité : 
c’est chose faite depuis ce mois 
d’avril. La voie cyclable de 2 km 
reliant l’arrière du rond-point de la 
clinique Saint-Vincent (à hauteur du 
centre Croppet) à l’entrée de Pirey 
est achevée avec les dernières 
touches du chantier, marquage au 
sol et pose de panneaux. Commen-
cés en octobre, les travaux menés 
par GBM ont consisté à créer et sé-
curiser cette voie cyclable, séparée 
de la RD 70 à fort trafic par une glis-
sière en bois et métal. Le parcours a 
été recouvert d’un enrobé à basse 
température réduisant les émis-
sions de gaz à effet de serre tandis 
que l’emploi de matériaux recyclés 
provenant d’autres chantiers a per-
mis de finaliser ce projet. Courant 
2024, la suite de cet axe sur l’ouest 
du Grand Besançon se poursuivra 

avec la création d’une nouvelle voie 
de 2 km permettant de relier le gira-
toire de Pirey à l’entrée de Pouilley-
les-Vignes. Enfin, le tronçon entre 

le chemin en contrebas du centre 
Croppet et le rond-point de la cli-
nique Saint-Vincent est attendu à 
l’horizon 2025.
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Chaque été, les Mardis des 
Rives, événement incontour-
nable orchestré par le Grand 
Besançon, attire des mil-
liers de spectateurs (plus de 
12 000 en 2023) lors de soi-
rées de concerts gratuits les 
mardis de juillet et août. Une 
réalisation au cordeau qui 
nécessite en amont un travail 
collectif démarrant dès la fin 
de l'année précédente. 
Après consultation de la ving-
taine de communes du Grand 
Besançon situées en bordure 
du Doubs, le planning et les 
lieux d’accueil des soirées 
sont confirmés fin janvier. Dès 
février-mars, les communes 
participantes, les services de 
GBM et les partenaires s'im-
pliquent alors activement dans 

la logistique de l'événement 
(restauration, navette de bus, 
sécurité, communication…). 
Crucial, l'appel à candidatures 
pour les groupes musicaux 
du territoire est lancé fin jan-
vier. Les 136 réponses reçues 
cette année sont examinées 
par les équipes de la Rodia 
et du Bastion, structures res-
sources pour les musiques 
actuelles, afin d’établir la pro-
grammation.
Le programme complet de 
l’édition 2024 sera dévoilé 
début juin. En avant-première, 
rendez-vous pour la soirée 
d’ouverture, le 9 juillet à Saint-
Vit avec le groupe Les Fils du 
Facteur (chanson pop) et Les 
Bastardeaux en 1re partie pro-
posée par la commune.

Recyclage  
de dispositifs 
médicaux à 
École-Valentin 
À l’occasion du congrès national de 
la Société Francophone du Diabète 
(SFD) en mars dernier à Toulouse, les 
laboratoires Lilly et Sanofi, ainsi que 
l’éco-organisme national DASTRI*, 
ont présenté « Recypen », la première 
solution française de recyclage des 
stylos injecteurs d’insuline sans 
aiguille. Objectif : détourner de 
l’incinération ou de l’enfouissement 
des matières d’origine fossile, et 
réintroduire la matière essentiellement 
plastique qui compose ces dispositifs 
médicaux dans le circuit de production 
d’autres objets – quand cela est 
possible. De quoi limiter l’impact 
environnemental de la filière santé. 
Inauguré en juin 2023, le DASTRI LAB, 
centre technique de séparation pour 
le recyclage (après désinfection) des 
composants de ces stylos, se situe à 
École-Valentin.
Actuellement, 84 mil l ions de sty-
los injecteurs à usage unique (soit 1 
500 tonnes de matériau plastique) sont 
nécessaires chaque année à la prise 
en charge des patients diabétiques in-
sulino-dépendants en auto-traitement. 
À l’issue des 12 mois de la phase test, 
le programme ambitionne de collecter 
30 % de ces stylos utilisés par les pa-
tients de quatre régions expérimentales 
de collecte (Auvergne-Rhône-Alpes, 
Grand Est, Hauts-de-France, Occita-
nie). Et c’est dans le Grand Besançon 
que les stylos collectés seront traités. 

*  Agréé par l’État pour prendre en charge les dé-

chets d’activités de soins à risques infectieux per-

forants des particuliers (collectif de 80 entreprises)

PLUS  DE PROXIMITÉ

Saint-Vit  
Les mardis des rives  
dynamisent l’été

 N° 121 | MAI / JUIN 2024  27

Livre 14403-MEP Grand Besancon N121.indb   27Livre 14403-MEP Grand Besancon N121.indb   27 14/05/2024   15:0214/05/2024   15:02



L’Espace Services Santé (ESS), nouveau bâtiment 
de 2 000 m² implanté sur la technopôle médicale des 
Hauts-du-Chazal à deux pas du CHU, a été inauguré 
début mars par l’aménageur Sedia. Situé à l’angle 
des rues Milleret et Ambroise Paré, il proposera des 
cellules de 65 à 465 m² sur 4 étages aux profession-
nels de santé (médecins, spécialistes, cabinet infir-
mier, kiné etc.). En pied d’immeuble on retrouvera 
également des espaces commerciaux. Cette création 
de 5 M€ s’inscrit dans une démarche de bâtiment 

BBC, minimisant son impact écologique, grâce à des 
solutions éco-responsables en termes de chauffage 
– une sous-station connectée au réseau de chaleur 
urbain – et de rafraîchissement qui seront mutuali-
sés, sans oublier des panneaux photovoltaïques 
en toit d’immeuble. Cette réalisation est la première 
phase d’un programme qui sera complété par un 
second bâtiment de 1000 m², dont la construction 
devrait commencer dans quelques mois. Autour du 
bâtiment, 41 places de stationnement privatives ont 
été aménagées pour les professionnels, les patients, 
les ambulances. Un nouvel équipement pour Temis 
Santé qui verra sortir de terre prochainement le fu-
tur Institut de formation de professions de santé ou 
encore le centre d’enseignement en soin dentaire.

Nouvel espace médical  
sur Temis Santé Hauts du Chazal

À l’horizon 2026, l’ensemble des ser-
vices du CHU de Besançon seront 
réunis sur le site Jean-Minjoz. Pour 
cela, les services d’hospitalisation 
de psychiatrie et pédopsychiatrie, 
encore situés au sein de l’hôpital 
Saint-Jacques, s’installeront dans un 
nouveau bâtiment éco-responsable 
qui sortira de terre à proximité de la 
Maison des Familles. Quatre niveaux 
et 5 700 m2 de surface totale seront 
complétés par de nombreux jardins, 
terrasses et patios dont certains à 
vertu thérapeutique. Pour la direction 
du CHU, « le regroupement des acti-
vités sur un même lieu permettra une 
prise en charge d’excellence pour 
les patients en offrant l’ensemble des 
compétences nécessaires avec des 
conditions d’hébergement fortement 
améliorées». Les étages compren-
dront des services d’hospitalisation 
complète (unité de psychiatrie poly-
valente adultes et personnes âgées, 

post-urgences, troubles de l’humeur, 
espace d’accueil adolescents, unité 
d’accueil et d’hospitalisation psychia-
trique enfants et adolescents), des 
salles d’enseignement et de forma-

tion et des activités thérapeutiques 
de jour, pour une capacité de 106 lits 
et places. Les travaux débuteront à 
l’automne prochain.

CHU Minjoz : 
un futur bâtiment pour la psychiatrie
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Les partenaires de l'opération 
lors de l'inauguration.

Image du cabinet d'architecte 
CRR Ecriture architecturales.

Un nouveau projet médical voit le 
jour sur la zone dédiée de Temis 

Santé sur les Hauts du Chazal.
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PLUS  DE PROXIMITÉ

Avec la vente actée début mars 
du site Saint-Jacques-Arsenal 
entre le CHU et Territoire 25, pour 
le compte de la Ville de Besançon 
une page se tourne. Elle se tourne 

aussi pour la maternité La Mère et 
l’Enfant qui sera déconstruite à la 
fin du mois de mai, pour permettre 
les travaux et la naissance d’un 
nouveau quartier.

Avant cela, les Grand Bisontins sont 
conviés à un événement festif, dans 
les murs de la maternité, le samedi 
25 mai de 14 h à 18 h. Au cœur de ce 
monument phare de la vie bisontine 
qui a vu naître quelque 100 000 en-
fants et a fermé ses portes en 2012, la 
vie renaîtra durant quelques heures. 
Chacun pourra découvrir des his-
toires, des témoignages de parents 
mais aussi de soignants qui y ont 
travaillé parfois toute leur carrière. 
L’après-midi sera rythmé par des 
performances, de la musique, de la 
danse, des ateliers yoga, des expo-
sitions sur ce travail de mémoire ou 
encore les travaux réalisés par les 
lycées Pasteur et Ledoux ainsi que 
le collège Victor Hugo.
Longtemps barricadé, le site sera 
rouvert ce jour-là une ultime fois 
pour une dernière visite chargée de 
souvenirs, avant la transformation de 
ce lieu emblématique.

Journée hommage  
à l’ancienne maternité  
La mère et l’enfant de ST Jacques

Ça pousse aux Orchamps
Le stade des Orchamps à Besan-
çon est en pleine rénovation pour 
offrir aux joueurs un terrain de rugby 
de première classe. Une réhabilita-
tion qui comprend la reprise com-
plète du substrat et un système de 
drainage profond. Conforme aux 
normes de la fédération de rugby, 
la géométrie du terrain n°2 sera 
également revue pour assurer 
des conditions optimales de jeu. 

Un système d’arrosage 
écologique 
Les travaux ont débuté en février et 
le gazon a été semé en avril mais 
la remise en service du terrain dé-
pendra des conditions météorolo-
giques imprévisibles : entre la ren-
trée 2024 et le printemps suivant.
L’installation d’une cuve de récupé-
ration des eaux de pluie alimentera 
l’arrosage du gazon de manière du-
rable et écologique, dans la conti-
nuité des efforts de Besançon en 

faveur du développement durable. 
Cette rénovation de 400 000 € fi-
nancée par la Ville de Besançon 

avec une aide du Département du 
Doubs inclut un an d’entretien et de 
suivi du terrain

Les terrains de rugby seront disponibles 
à partir de septembre 2024 si les 
conditions météo sont favorables 

à la repousse rapide du gazon.
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PLUS  D’INSPIRATION
Les samedi 22 et dimanche 23 juin, Grand Besançon Métropole et la 
Société française des microtechniques et chronométrie en partenariat 
avec France Bleu Besançon, célèbrent les 10 ans des 24h du Temps. 
Un programme anniversaire spécial autour, cette année, de l’innovation, 
avec Neuchâtel et ses partenaires horlogers pour invités d’honneur.
Des marques horlogères, des créateurs, de notre région, de France et 
de Suisse, des organismes de formation, des laboratoires de recherche, 
tout ou presque l’écosystème horloger franco-suisse prend le secteur 
de Granvelle pour écrin, l’espace d’un week-end. Le Musée du Temps, 
Utinam et l’esplanade Granvelle ouvrent au grand public, enfants com-
pris, une festive et instructive occasion de découvrir les secrets, les 
trésors, les ressorts, les ressources, les coulisses d’une filière qui ne 
cesse de se réinventer.

Le temps de l’innovation !

Un village  
de l’innovation

Installé Place Granvelle, un village de l’innovation 
présentera la puissance novatrice des domaines de 
l’horlogerie, de la mesure du temps ou des activités 
issues de ces savoir-faire historiques, uniques, 
qui intègrent les technologies et les composants 
du toujours plus petit et du toujours plus précis. 
En compagnie des équipes de chercheurs de 
laboratoires d’excellence, chacun pourra mieux 
comprendre quelques-unes des innovations 
marquantes et le passage à la fois logique et 
complexe de l’horlogerie aux microtechniques 
et aux nanotechnologies. Se mesurer à une 
horloge atomique, reproduire une micro-maison 
à l’échelle du cheveu, s’immerger au cœur même 
du mouvement d’une montre, se fondre dans le 
micromonde ou encore apprendre comment les 
oscillateurs ont révolutionné la mesure ultra-pré-
cise du temps : l’invitation ne se refuse pas !

Besançon, cœur  
du renouveau  
de l’horlogerie 
Avec plus de 50 nouvelles marques nées au 
cours de la dernière année, l’horlogerie fran-
çaise vient rythmer et faire battre le cœur des 
24h du Temps 2024. Grâce à la reconnaissance 
par l’UNESCO des savoir-faire d’exception 
franco-suisses, à l’ample mouvement de réin-
dustrialisation de certains maillons de la chaîne 
de production dans l’Hexagone, à la structu-
ration de la filière, ainsi qu’aux prometteuses 
collaborations franco-helvétiques, l’horizon 
d’une production et d’une créativité françaises 
se dessine. Berceau et siège de l’horlogerie hel-
vète, ville jumelée avec Besançon, Neuchâtel 
conviera le Musée des automates Jaquet-Droz, 
des horlogers formateurs et des créateurs, ainsi 
que les chercheurs de l’École Polytechnique 
Fédérale de Lausanne (EPFL) et de l’Université 
de Neuchâtel. Sœurs en horlogerie, les deux 
villes exposeront leur renouveau commun.

 
Chaque année, les 24h du Temps, c’est une quarantaine  
de marques et créateurs présents ou représentés (notamment 
français), une dizaine d’établissements et d’organismes  
de formation spécialisés, de 10 000 à 15 000 visiteurs sur  
le week-end.
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Michaël Gauthier,

Chercheur en micronanorobotique, Michaël Gauthier a succédé en janvier dernier à Laurent 
Larger à la barre de FEMTO – ST, le plus grand laboratoire de sciences de l’ingénieur de 

France. Une responsabilité accueillie avec fierté et ambitions.

Vous voilà à la tête de l’institut 
où vous avez travaillé
Je connais bien la « maison » en effet pour y avoir entamé 
ma carrière et pour en avoir été le directeur adjoint durant 
3 ans. En 2018, je suis devenu président du programme 
de recherche multidisciplinaire franco-suisse du collegium 
SMYLE qui associe notre institut de recherche à l’École 
polytechnique fédérale de Lausanne. 

FEMTO-ST fête ses 20 ans 
cette année. Un bilan ?
Depuis sa création par Michel de Labachelerie, 
FEMTO-ST a réussi à fédérer la plupart des forces 
scientifiques en ingénierie et informatique de la 
Franche-Comté. Ce laboratoire est désormais 
reconnu à l’échelle mondiale pour la qualité 
de ses travaux. Il est également ancré dans 
son territoire avec de nombreuses interactions 
avec les PME sur le Grand Besançon et une 
très forte dynamique de création de start-up. 
FEMTO-ST est l’inventeur de plusieurs pre-
mières mondiales comme la plus petite 
horloge atomique du monde, prouesse 
mondiale en lien avec une culture 
bien locale.
Vos objectifs et axes 
de développement ?
FEMTO-ST (700 personnes) a 
cette chance et cette spécificité 
de rassembler 7 départements*. 
Cela permet la transversalité 
des disciplines. Je compte sti-
muler davantage encore cette 
richesse, dans de nombreux 
domaines. Celui de la santé, 
évidemment, enjeu majeur 
et si prégnant dans l’écosys-
tème grand bisontin. Dans le 
développement durable, avec 
la poursuite des travaux initiés 
dans le projet européen Ssuchy, 
doté de 7,4 millions d’euros, qui 
a permis la mise au point de 
nouveaux matériaux d’origine 

biologique, à propriétés inédites, pour divers domaines d’ap-
plication, de l’avionique à l’acoustique. Nous allons travailler 
sur l’IA (Intelligence Artificielle) en développant par exemple 
des systèmes optiques qui reproduisent, à la vitesse de la 
lumière, le fonctionnement neuronal. Enfin, nous voulons 
accroître notre capacité à attirer les talents, en prenant à 
bras-le-corps la question de l’impact carbone de nos activi-
tés, et en améliorant la Qualité de vie au travail.
*Automatique et Robotique, Temps Fréquence, Optique, Mécanique, 
Micronanosciences, Énergie et Informatique.

PREND LA TÊTE  
DE L’INSTITUT FEMTO

Un parcours en ligne droite

Un goût et des dispositions nés dès l’enfance 
pour tout ce qui est technique et informatique 
ont amené Michaël Gauthier jusqu’au doctorat 
en automatique et robotique en 2002, via des 

études à Normale Sup’ en génie mécanique/
productique et une thèse à 

l’université de Besançon sur la 
micromanipulation robotique. 
Il entre au CNRS en 2003, au 
laboratoire d’automatique, 
intégré à FEMTO-ST 
depuis 2008. Chercheur, 
le quadragénaire s’est 
également illustré dans 
l’entrepreneuriat en 
participant à l’éclosion 
de la start-up deep tech 
Percipio Robotics de 
Besançon, spécialisée 
dans la miniaturisation 
industrielle. Ses activités 
ne l’empêchent pas de 
contribuer à la vie de 

son village de Monnières 
(39) où il a œuvré en tant 

que président dans le 
tissu associatif et en tant 
que conseiller municipal.
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Les Jeux olympiques sont  
aussi dans le Grand Besançon
L’aventure olympique pour tous, se déclinera, avec des dizaines d’animations et des opérations 
nationales relayées sur notre territoire. Besançon et le Grand Besançon vont vibrer au rythme des 
Jeux durant des mois, grâce à un réseau de partenaires institutionnels, privés, éducatifs, associatifs, 
sportifs tous mobilisés autour de l’olympisme. Go go go !

Tout le programme
L’esprit des Jeux et les festivités olympiques ont débuté au 
mois d’avril et se poursuivront jusqu’en octobre avec un 
programme d’une trentaine d’événements. Des raids sportifs, 
des animations de rue, des événements récurrents (raid 
Handi’forts, Festival Outdoor Grandes Heures Nature, Coupe du 
monde de paratriathlon…), la journée olympique en juin et tant 
d’autres…. 

Le Décathlon de la Boucle
Un défi original ouvert à tous est 
lancé par GBM en partenariat 
avec Décathlon. Rendez-vous le 
samedi 25 mai de 10h à 18h, sans 
inscription, au pôle d’accueil-village 
d’animations des Prés-de-Vaux. 
L’objectif : constituer une équipe de 
5 personnes prête à relever au moins 
3 défis sportifs sur 3 sites : Chamars, 
Micaud et Prés-de-Vaux. Chacun 
pourra aussi aller directement sur site 

pour relever son challenge. Au menu, 
dix disciplines seront proposées 
telles que : cycle, fitness, sports 
nautiques, sports collectifs, escalade, 
tir à l’arc, escrime, athlétisme, etc. 

À noter que, la veille, un programme 
similaire aura été proposé aux 
demandeurs d’emploi en journée, 
puis en format after-work dès 18h, 
pour 45 équipes de salariés-
entreprises-commerçants... 

La Flamme olympique  
à Besançon
Le mardi 25 juin, de 18h à 19h30, 
Besançon accueillera le relais de la 
Flamme olympique, un événement 
unique, chargé d’émotion et de 
symboles. Parmi les quelque 
40 relayeurs, quatre personnalités 
emblématiques du sport bisontin, 
Sandrine Mariot, Awa Sene, Michel 
Chapuis et Vincent Schmidt, 
réaliseront une portion de ce relais, 
torche olympique à la main. Le 
départ sera donné en présence 

de 1500 élèves avant un parcours 
urbain accessible à tous pour 
partager la ferveur olympique au fil 
du trajet dévoilé à partir du 15 mai 
(informations en ligne début juin sur 
besancon.fr).

Il est conseillé de planifier ses 
déplacements en avance en raison 
des contraintes de circulation ce 
jour-là.

Samedi 25 mai

Mardi 25 juin

 Le programme complet est à découvrir sur https ://sortir.besancon.fr/ 
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LE FESTIVAL DE L’OUTDOOR, 
SPORTIF ET FESTIF 

GRANDES HEURES NATURE
Sur terre, sur l’eau ou dans les airs, la 5e grande fête de l’outdoor se déroulera au parc Chamars  

à Besançon, du 14 au 16 juin. Toujours conviviale et ouverte à tous, sportifs, équipes et grand public, 
elle promet trois jours de festivités en plein air, autour de son village d’animations.

Le chrono donnera le top départ le vendredi à 19 h pour 
l’Ekiden marathon relais, avec son arrivée inoubliable au 
cœur de la nuit. Entre collègues ou entre amis, relevez le 
défi de courir la distance mythique du marathon et ses 
42,195 km, où l’on se relaie par équipe de 6 pour boucler 
l’épreuve. 

•  Les randos VTT & VTTAE : en format court (15 km) 
ou enduro (35 ou 50 km) avec des sections 
chronométrées, partez sur les traces du pôle France 
VTT qui s’entraîne sur les sentiers de l’agglo.

•  La rando gourmande : allier plaisirs pédestre et 
gastronomique avec un périple de 4 h mêlant 
balade, points de vue sur la ville et haltes 
gourmandes…

•  La randO’ kayak : en kayak duo ou en solo avec son 
matériel, la boucle du Doubs se découvre au fil de 
ses fortifications Vauban après un départ de Chalèze.

Le 14 juin

Le 15 juin

Le 16 juin

Le samedi, les Raids 
X’périences seront à 
relever en duo pour 
un défi multiple qui 
concentre plusieurs 
activités de l’outdoor. 
Au menu : du dénivelé 
et de l’endurance pour 
pratiquer VTT, trail, 
course d’orientation, 
canoë et des épreuves 
surprises, le tout en 
version découverte 
de 30 km ou aventure 
de 60 km.

•  Les plus jeunes 
relèveront le défi des 
raid Kids (un départ 
le samedi et deux le 
dimanche) à partager 
en famille (jusqu’à 
5 enfants et au moins 

un adulte) pour 
s’initier à un parcours 
découverte mêlant 
canoë, VTT, escalade…

•  Maniabilité, équilibre 
et endurance seront 
les conditions pour 
s’attaquer à la Doubs 
paddle Race, dont 
les épreuves seront 
supports de l’open de 
France 2024.

•  L’open d’escalade :  
40 m de linéaire de 
blocs d’escalade seront 
à défier toute la journée 
– compétitions jeunes 
mais aussi U16 et +, 
avec les spectaculaires 
finales attendues dès 
20 h.

Les épreuves sportives

 

      Le grand village 
d’animations
Autour du Grand Besançon organisateur, des 
dizaines de clubs et de partenaires de l’événement 
joueront le jeu de l’outdoor. Au menu, stands, 
animations, démonstrations, initiations… mais 
aussi sport-santé, sport-bien-être, éco-tourisme, 
conférences. Et toujours, des équipementiers pour 
tester du matériel, des ateliers pour s’initier à la 
slackline, à la tyrolienne, au gonflage de voile de 
parapente… Le tout mis en lumière en soirée avec 
des spectacles et concerts : le Jim Murple Memorial 
et son RnB jamaïcain le samedi et un homme-
orchestre très décalé en clôture le dimanche.

  Tarifs préférentiels si inscription avant le 14 mai 
(J-1 mois).

www.grandes-heures-nature.fr 
/festival-2024/les-epreuves-sportives/
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PLUS Grand Besançon ouvre ses colonnes aux élus des différents secteurs géographiques de la Communauté 
urbaine. Les textes sont publiés sous la seule responsabilité des signataires.

ESPACE D’EXPRESSION LIBRE DES ÉLUS COMMUNAUTAIRES

PLUS  D’EXPRESSION
À LA PÉRIPHÉRIE 

SECTEUR PLATEAU

Pousser les feux  
du développement économique

Back To The Trees,  
édition 2024, peut-être la dernière !

Développement des Zones  
d’Activités Economiques et zoom  
sur celle du NORET à Mamirolle

Concernant le développement, 
l’heure n’est plus au débat 
sur la consommation de 
terres agricoles, celui-ci est 
définitivement tranché par le ZAN 
progressif. Nous sommes tous 
d’accord pour, dans ce cadre, 
obtenir les possibilités les plus 
larges, notamment en demandant 
à l’Etat de ne pas imputer sur 
nos droits à consommer les 
surfaces nécessaires aux grands 
équipements publics (Université, 
Hôpital, grandes routes…) 
Donc, la priorité est désormais 
d’urbaniser autrement : de 
manière plus économe de 
foncier mais en faisant adhérer 
les acteurs, pas en les dissuadant 
et en les poussant vers d’autres 
territoires voisins, que l’absurdité 
législative soumet à une sobriété 
foncière très relative ! Par ailleurs 
et dans ce contexte, nous 
devons “pousser les feux” du 
développement économique, 
en accueillant et accompagnant 
nos entreprises porteuses de 
richesses et d’emplois y compris 
en réagissant très vite :

- pour traduire en actes notre 
engagement médiatisé dans la 
dynamique « territoire d’industrie » 
(Offre d’espaces spécifiques, 
accompagnement financier des 
projets stratégiques…),
- pour élargir nos capacités 
d’accueil sur le territoire de 
Mamirolle dont la saturation invite 
les entreprises intéressées à se 
délocaliser jusqu’à La Croix de 
Pierre,
- pour nous démultiplier afin 
d’offr ir à une importante 
entreprise de notre Communauté 
Urbaine le site d’accueil dont elle 
a impérativement besoin. 
- pour enfin, après tant d’années 
de tergiversations, diversifier 
les activités à accueillir sur la 
Nouvelle Ère à proximité de la 
Gare FC TGV. 
L ’heure  n ’es t  p lus  aux 
discussions, mais à l’action, c’est 
ça notre responsabilité !.

Gabriel BAULIEU
Maire de Serre-les-Sapins

Vice-président de Grand 
Besançon Métropole

Les activités économiques 
sont essentielles pour les 
territoires car elles apportent 
des emplois, des ressources 
financières, de nouveaux 
habitants. Elles portent le 
développement des territoires, 
de notre territoire. Il est 
donc impératif de proposer 
aux entreprises du foncier 
disponible pour qu’el les 
puissent s’installer.
Un nouveau portail « France 
Foncier+ » permet de faire 
une  compara ison avec 
les territoires voisins : 7,9 
hectares de terrains nus 
disponibles à GBM pour 92 
hectares disponibles à moins 
d’une heure de Besançon 
(Rioz, Dole-Damparis, Gray, 
Vesoul….) et cela sans tenir 
compte des friches de la 
région de Montbéliard.
Ces chiffres montrent que 
notre Intercommunalité ne 
pourrait répondre que de 
façon limitée aux demandes 
nouvelles installations. 

N’y aurait-il pas une volonté 
pol i t ique de ra lent i r  le 
développement économique ?
L’exemple de l’extension de la 
ZAE du NORET 2 à Mamirolle 
est assez représentatif : 
localisation le long de la 
RN57, entrée du territoire 
de GBM, zone inscrite « site 
structurant d’agglomération 
» dans les orientations du 
SCOT et dans les orientations 
GBM de développement des 
sites économiques, arrêté 
Préfectoral de 2019 d’une 
Zone d’Aménagement Différé 
toujours en vigueur, sept 
Comités de Pilotage sur ce 
projet d’extension. Tout est 
stoppé depuis 2020 alors 
qu’existe le besoin de terrain 
pour cette zone à vocation 
artisanale et industrielle.

Daniel HUOT
Maire de Mamirolle

Conseiller communautaire 
de Grand Besançon 

Métropole

SECTEUR OUEST

SECTEUR SAINT-VITOIS SECTEUR SUD-OUEST

La 5° édition pour Saint-Vit au bois 
d’Ambre, le 15 juin 2024 à partir de 17h, 
honorera une nouvelle fois la forêt et 
ses particularités. Plus de 80 artistes 
et intervenants orchestreront cette fête 
unique en France. Tous les Arts seront 
représentés suspendus à plusieurs réalités. 
C’est l’occasion d’attirer l’attention des élus 
des collectivités, décideurs et arbitres des 
subventions demandées par l’ensemble 
des organisateurs d’événements culturels 
notamment.  Qu’ils soient individus ou 
associations, tous se démènent le plus 
souvent bénévolement, à animer ou 
offrir des moments festifs et culturels 
sur leur territoire, quartiers, villages, 
bourgs ou villes. Que serait une société 
sans culture ? Que serait la vie sans 
loisirs ? On peut déjà mesurer dans notre 
environnement ce que donne un espace 

sans éducation, sans enseignement ! 
Nous devons prendre, pendant qu’il est 
encore temps, la résolution de la culture. 
Mais pas uniquement une Culture d’élites, 
qui absorbe la quasi-totalité des aides 
financières. Non ! Celle aussi qui est 
nécessaire, indispensable, aux territoires 
ruraux, plus isolés ou abandonnés par 
manque de volonté collective. Les crises 
que nous traversons n’arrangent en rien 
ce sentiment d’abandon. Pour ne pas vivre 
ce désert profilé, chers élus, augmentez le 
budget culture !

Pascal ROUTHIER
Maire de Saint-Vit

Vice-président de Grand Besançon 
Métropole

Pascal HERRMANN
Adjoint au Maire de Saint-Vit

A l’heure où nous mettons sous presse, la tribune 
du secteur Sud-ouest ne nous est pas parvenue. 
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 OPPOSITION MUNICIPALE 

Il est important de protéger nos 
terres agricoles qui sont un atout 
majeur de notre territoire. Les 
protéger, c’est préserver leur qualité 
et leur superficie. Cette protection ne 
doit toutefois pas venir en opposition 
avec le développement économique 
de notre agglomération. En effet, l’un 
n’empêche pas l’autre et les opposer 
serait contreproductif. Nous avons 
besoin d’accroitre notre attractivité 
pour apporter une plus-value 
économique sur GBM. En ce sens, 
la zone des Vallières, s’étendant de 
Micropolis au rond-point de Beure, 
est un bon exemple. En effet, cette 
zone agricole protégée (ZAP) devra 
se conjuguer avec le projet de mise à 
2X2 voies de la RN 57 ce qui devrait 
entrainer une emprise foncière sur 
cette dernière dont on ne connaît pas 
encore la superficie. Nous resterons 
vigilants sur ce point. La présence de 
la ZAP ne doit pas servir d’argument 
pour bloquer le projet de la RN 57. 

Nous connaissons l’opposition de 
Mme Vignot sur ce point. Le drôle 
d’humour de cette dernière lors 
du dernier conseil communautaire 
évoquant une zone à défendre (ZAD) 
sur ce secteur ne nous rassure guère 
sur ses intentions. 
Nous nous mobilisons pleinement 
pour la réalisation de ce projet qui 
est structurant et d’une grande 
importance pour le développement 
de notre territoire.

Ludovic FAGAUT 
Guillaume BAILLY

Conseillers communautaires de 
Grand Besançon Métropole

«Quartiers 2030» sortir  
les quartiers fragiles  
de la précarité

Défense des terres agricoles  
et développement économique,  
le juste équilibre 

Pour un développement économique 
local qui fait rimer sobriété et prospérité
Aucune économie viable sans un 
environnement préservé, et vice versa : 
voilà le défi crucial qui se dresse devant 
nous au niveau local pour garantir une 
prospérité économique ancrée dans la 
transition écologique.

Le rapport des économistes Pisani-
Ferry et Mahfouz évalue les besoins 
en investissements climatiques à 
66 milliards d’euros, reposant à peu 
près équitablement sur le secteur public 
et sur le privé. Le défi est donc simple : 
financer les dépenses supplémentaires 
publiques, en réorientant celles, tout 
aussi indispensables, de nos entreprises. 
Cette alliance nécessite de dépasser les 
postures.

La soutenabilité écologique et sociale de 
notre économie est un enjeu majeur. Les 
écologistes plaident pour une économie 
locale qui répond aux besoins des 
personnes dans la limite de ce que la 
planète peut supporter.

Ainsi, l’accès au foncier économique doit 
être repensé radicalement et doit intégrer 
pleinement la dimension agricole, source 
de souveraineté alimentaire. Faire de la 
sobriété foncière la clé de voûte de notre 
stratégie économique locale, miser sur la 

qualité plutôt que sur la quantité doit être 
notre marque de fabrique locale.
L’optimisation des zones doit devenir 
le premier réflexe. Privilégier les projets 
économiques avec la plus-value 
écologique la plus intéressante et qui 
sont les plus compétitifs en mètres 
carrés utilisés et en emplois créés rendra 
notre territoire d’autant plus attrayant 
pour les investisseurs et les demandeurs 
d’emplois.

Au-delà des enjeux fonciers, l’objectif 
doit être de renforcer notre écosystème 
économique local en favorisant la 
coopération, les alliances et le partage de 
la valeur ajoutée. La santé économique 
du Grand Besançon suppose une bonne 
santé économique de nos territoires.
Aujourd’hui l’économie du Grand 
Besançon se porte bien et a mieux résisté 
que d’autres territoires lors des grandes 
crises. Demain, appuyons-nous sur cet 
état d’esprit résilient et coopératif, tenons 
compte des spécificités de notre territoire 
pour parvenir à faire des enjeux du XXIe 
siècle les moteurs de la transformation 
écologique de notre économie locale.

Anthony POULIN
Conseiller communautaire  

de Grand Besançon Métropole

Optez pour le durable, 
votre portefeuille  
vous dira merci

Dans le Grand Besançon, 55 % des trajets 
de 1 à 2 km se font en voiture. Une part 
significative des déplacements courts qui 
pourraient être effectués à pied, à vélo ou 
en transports en commun, contribuant ainsi 
à réduire embouteillages, pollution de l’air et 
émissions de gaz à effet de serre. Hier symbole 
de liberté, la voiture individuelle pèse plus que 
jamais sur le budget des familles. Le rôle de 
Grand Besançon Métropole est donc crucial 
dans l’adaptation des mobilités urbaines et 
périurbaines. 
44km de pistes cyclables créées, achat de 
5 nouvelles rames de tramway, baisse du tarif 
des abonnements étudiants, meilleur partage 
de l’espace public : la dynamique est là, elle 
doit être amplifiée. En surmontant les blocages 
quant aux changements de comportements, 
en coopérant avec les citoyen·ne·s autour de 
quartiers apaisés, nous pouvons aller vers 
des transports plus durables, abordables (et 
gratuits !) respectueux de l’environnement, de 
notre santé et de notre pouvoir d’achat.
Notre territoire peut devenir ce modèle 
d’intelligence collective, plaçant la qualité de 
vie de chacun·e au cœur des préoccupations 
de tou·te·s.

Kévin BERTAGNOLI
Conseiller communautaire  

de Grand Besançon Métropole

Grand Besançon Métropole vient de signer le nouveau 
Contrat de Ville 2024-30. 2 nouveaux quartiers sont 
classés Quartier Prioritaire de la Ville (QPV), ce qui 
conduit à 6 QPV, 6 autres quartiers de GBM dits 
« fragiles » sont en observation, pour une dotation de 
1,9 million d’euros par an. 
Faut-il s’en réjouir ou s’en inquiéter ?
La paupérisation de certains quartiers nécessite une 
attention particulière et une préoccupation afin de 
ne pas laisser la situation se dégrader. Des actions 
seront mises en œuvre en direction du logement, de la 
tranquillité publique, du cadre de vie, de la parentalité... 
Alors que l’un des 3 objectifs transversaux est de 
favoriser la participation des habitants, on observe 
un essoufflement des instances participatives dans 
ces quartiers (CCH, Conseils citoyens…). « Quartiers 
2030 » rencontrera-t-il ses habitants afin de permettre 
à certains quartiers de sortir de ce dispositif ?

Agnès MARTIN
Conseillère communautaire  

de Grand Besançon Métropole
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Certifié PEFC
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sources contrôlées.
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Grand Besançon Métropole
•  Un.e chef.fe d’équipe réseau eau équipements et recherche 

de fuites pour le département de l’eau et de l’assainissement
•   Un.e approvisionneur.se gestionnaire de stock
•  Un.e chef.fe d’équipe – signalisation verticale pour le département des mobilités
•  Un.e chargé.e de gestion au sein du service conseil de gestion externe
•  Un.e chargé.e de gestion de service au sein de la 

direction performance et conseil de gestion
•  Des Plombier.ère.s –  

fontainier.ère.s au sein du Département Eau et Assainissement
•  Un.e chargé.e de gestion financière, budgétaire et comptable
•  Un.e technicien.ne dessinateur bâtiment

Ville de Besançon
•  La cheffe / Le chef du service Périscolaire pour le département éducation
•  Un.e adjoint.e technique de salle de spectacle au 

Kursaal pour la direction Vie des quartiers
•  Un.e technicien.ne en automatisme pour la direction maîtrise de l’énergie
•  Un.e chargé.e de gestion administrative et 

financière direction des solidarités CCAS
•  Un.e chef.fe de secteur État civil – Gestion des 

actes direction relation avec les usagers
•  Un.e serrurier.ère métallier.ère au sein du service Régie Bâtiment
•  2 Directeur.trice.s d’établissement de la petite enfance
•  Un.e technicien.ne d’exploitation direction maîtrise de l’énergie
•  Des jardinier.ère.s des espaces verts et de nature 

direction biodiversité et espaces verts
•  Un.e inspecteur.trice de salubrité direction santé publique
•  Un.e assistant.e socio-éducatif.ve

 direction des solidarités CCAS
•  Un.e assistant.e de collection XXe siècle et art 

contemporain dans les Musées du centre
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Les métiers du Grand Besançon, de la Ville de Besançon 
et de son CCAS vous intéressent ? Découvrez ci-dessous 

les offres d’emploi actuellement ouvertes.
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